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REIMS AVIATION 
 

Avions F406 
 

Inspection/Remplacement des bielles de commande 
des volets hypersustentateurs (ATA 27) 

 
 
 
1. APPAREILS CONCERNES : 
 
 Avions F406 de numéro de série F406-0001 à F406-0089. 
 
 
2. ACTIONS : 
 
 Les prescriptions techniques applicables à la vérification et au remplacement éventuel des bielles de 

commande des volets faisant l’objet du Bulletin Service en référence sont impératives. 
 
 Cette inspection fait suite à la découverte de criques qui pourraient entraîner la rupture des bielles et 

la sortie dissymétrique des volets. 
 

Mentionner l’application de la présente Consigne de Navigabilité dans le livret d’aéronef. 
 
 
3. DELAI D’APPLICATION : 
 
 L’inspection préconisée par le Bulletin Service en référence doit être faite avant le prochain vol 

suivant la date d’entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité. 
 

 

 
REF. :  Bulletin Service REIMS AVIATION n° CAB01-17 du 14 décembre 2001. 
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